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Risques de réapparition de la clavelée pour la filière ovine et caprine
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Texte de la question

M. Christian Girard attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la menace que représenterait la réapparition potentielle de la clavelée ovine pour la
filière ovine et caprine des Alpes-de-Haute-Provence et plus largement la région PACA . Dans ce département
où l'élevage constitue la deuxième orientation agricole, une exploitation sur quatre est spécialisée dans la
production ovine ou caprine et l'abattoir de Sisteron - le plus important de France - joue un rôle structurant pour
l'ensemble de la filière. Déjà fragilisés par la prédation lupine et par la circulation de maladies telles que la fièvre
catarrhale ovine, les éleveurs bas-alpins demeurent particulièrement vulnérables. La clavelée ovine est une
maladie virale hautement contagieuse qui affecte les ovins et caprins et, bien que non transmissible à l'être
humain, provoque fièvre, lésions cutanées sévères et, dans sa forme suraiguë, une mortalité rapide. Si elle n'a
plus été observée en France depuis 1964, de nombreux foyers ont été signalés depuis 2025 en Grèce ainsi
qu'aux frontières de l'Union européenne, faisant peser un risque réel d'introduction sur le territoire. Les
conséquences d'une telle contamination seraient dramatiques : abattage de troupeaux entiers, restrictions de
mouvements, désorganisation de la filière et pertes économiques majeures. Alors que les élevages français ont
déjà été durement touchés par la dermatose nodulaire bovine et par la FCO, il apparaît indispensable d'anticiper
tout risque de diffusion de la clavelée, notamment dans les Alpes du Sud jusqu'ici épargnées. Aussi, il souhaite
savoir quelles mesures elle entend mettre en œuvre pour prévenir l'introduction de cette maladie sur le territoire
national et si des moyens suffisants - notamment en matière de vaccination préventive - seront mobilisés afin de
protéger efficacement les élevages ovins et caprins.
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